VISITE DU CHEF NATIONAL DE L’ASSEMBLÉE DES 

PREMIÈRES NATIONS, MONSIEUR SHAWN A-IN-CHUT ATLEO 

À LA PREMIÈRE NATION MALÉCITE DE VIGER
Cacouna, le 18 novembre 2009 – « La Première Nation Malécite de Viger est honorée d’accueillir le Chef national qui représente à ses yeux l’ultime pouvoir autochtone dans toute son essence », a déclaré la Grand Chef de la nation malécite de Viger, Madame Anne Archambault, lors d’une rencontre avec les médias régionaux à laquelle participaient le Chef national des Premières nations, M. Shawn A-In-Chut Atleo et le Chef de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador (APNQL), M. Ghislain Picard. Les Chefs national et régional ont rencontré les membres du conseil de la Première Nation Malécite de Viger dans le cadre de leur tournée des communautés du Québec.

Les points qui ont été discutés sont : le passage de la route 185/85 sur la réserve de Whitworth, la déclaration des droits des autochtones et des explications concernant la Première Nation Malécite de Viger.

Monsieur Shawn A-In-Chut Atleo est le nouveau Chef national des Premières nations qui a été élu lors d’un rassemblement de tous les chefs du Canada à Calgary en Alberta, le 24 juillet 2009. 

Monsieur Shawn A-In-Chut Atleo est le Chef héréditaire de la nation Ahousaht, au nord de Tofino, dans l’île de Vancouver. Il a fait sa marque à titre de Chef régional pour la Colombie-Britannique et il est une personne pour qui les traditions, les droits ancestraux et les traités sont très importants.

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(Le texte qui suit présente les échanges à peu près intégraux qui ont eu lieu lors de la conférence de presse. Monsieur Atleo s’exprimant en anglais, ses présentations ont été traduites par Yvan Roy, du journal EPIK de Cacouna, présent à cette conférence du 18 novembre 2009.)

A. ARCHAMBAULT

C’est avec bonheur que je reçois le Grand Chef national Shawn A-In-Chut Atleo accompagné du Chef régional Québec-Labrador Ghislain Picard, tous deux personnalités importantes sur le plan politique, sur le plan de la situation des amérindiens au niveau national et régional. Le Chef national représente à nos yeux l’ultime pouvoir autochtone dans toute son essence.

G. PICARD

Merci Grand Chef Archambault de cette invitation et de nous accueillir, on l’aura constaté, sur le «petit» territoire malécite,. Selon les critères de la loi fédérale sur les Indiens, la plus petite sinon parmi les plus petites réserves à l’échelle du pays. Et de toute évidence, ça n’en diminue pas la fierté du peuple qui l’occupe. Je pense que c’est à l’honneur de la nation que vous représentez. Je salue la nouvelle mairesse de Cacouna que nous avons l’honneur d’avoir parmi nous aujourd’hui.

C’est ma deuxième visite ici cette année. Évidemment, l’histoire n’a pas tellement changé depuis le printemps dernier au moment où j’avais eu l’opportunité de rencontrer la Grand Chef et quelques membres de sa nation. La raison pour laquelle nous sommes ici, c’est qu’on a saisi l’occasion des conclusions de la dernière élection pour permettre au nouveau leader de l’Association des Premières Nations de prendre le pouls des Premières nations au Québec et évidemment de la nation malécite. Nous le savons déjà très informé de la situation des Premières nations au Québec et des défis qui se présentent à nous comme Première nation au niveau de cette région-ci. Dans la perspective où l’appui de notre organisation nationale pourra être et sera sûrement souhaitée et sollicitée, il est important que le niveau national soit vraiment informé de la façon la plus adéquate possible sur les enjeux qui nous interpellent comme Première nation. C’est évidemment les enjeux qui incluent la situation plus particulière des Malécites de Viger.

On est donc au Québec depuis déjà le début de la semaine. On a rencontré plusieurs nations et on poursuit notre visite jusqu’à Listuguj (Restigouche) ce soir où nous sommes attendus demain pour notamment célébrer l’ouverture d’une maison de jeunes dans cette communauté, et c’est une opportunité vraiment importante pour le Chef national de participer à ce genre d’activité. On souhaite qu’on pourra revivre l’expérience peut-être le printemps prochain et visiter d’autres territoires à l’échelle du Québec.

S. ATLEO

Je m’excuse de ne pouvoir parler français. (…) Ces quelques mots de ma langue natale veulent d’abord exprimer ma profonde gratitude et l’honneur que j’éprouve, en compagnie de mon collègue le Chef régional Ghislain Picard, d’être reçu chez vous. Merci à vous tous présents ici, merci à la mairesse. Je sens que la nation malécite vit un moment important de son histoire. Même dans le peu que j’ai entendu aujourd’hui, je pense qu’on peut difficilement trouver un exemple aussi fort d’injustice. Je sais que ce pays peut faire tellement mieux, et de fait il se doit de faire mieux. Je pense à la si petite réserve; je pense à tous ces Malécites éparpillés comme le vent et coupés de leur langue, de leur territoire, de leur culture et de leurs familles; et ceci, bien entendu, n’a jamais été acceptable. Ça ne l’est pas maintenant et ça ne l’était pas davantage à l’époque de vos grands-mères et de vos grands-pères. 

Et pour cela nous cherchons encore cette justice aujourd’hui et je viens de l’autre extrémité du pays pour vous rencontrer. Nous sommes un peuple de pêcheurs. Il y a trois semaines nous avons gagné un procès de pêche en Cour Suprême de Colombie-Britannique. Nous avons gagné le droit, en accord avec la Cour de Colombie-Britannique, de pêcher et de vendre tout poisson. Est-ce que ça vous paraît familier? Que ce soit ici dans l’Est ou d’où je viens dans l’Ouest, nous menons les mêmes combats et quelles que soient nos différences, cela nous rapproche. Et nous ne laisserons jamais tomber cette profonde connexion. 

C’est la première occasion que j’ai de vraiment passer du temps au Québec, et le Chef régional Picard est très généreux de m’accompagner dans cette tournée. Et nous voulons répondre à l’invitation de la Grand Chef Anne Archambault que j’ai eu le grand honneur de rencontrer à quelques reprises et dont j’ai pu connaître l’histoire. Le Chef régional et moi ne sommes pas ici seulement pour passer du temps, mais pour vous féliciter de ne pas abandonner la lutte que vous menez si généreusement. Nous sommes ici pour exprimer un appui ferme et sincère et notre engagement à travailler de concert avec vous. Cette histoire est importante également pour vos voisins. Ce ne sont ni la mairesse ni vous qui avez créé cette situation d’injustice. Nous en avons hérité et nous en partageons la responsabilité. L’essence même des anciens traités implique le respect mutuel et la reconnaissance que chaque personne devrait pouvoir partager la terre et en bénéficier. 

L’auteur John Russell, qui vient d’être élu à l’Association internationale des auteurs, disait :«Priver un peuple de sa langue, c’est supprimer sa liberté d’expression.» Et je m’adresse ici à des journalistes : c’est précisément ce à quoi nos peuples sont confrontés. Ce qui est arrivé aux Malécites est l’exemple le plus frappant que j’ai rencontré au cours de mes déplacements à travers le pays. «Priver un peuple de sa langue, c’est supprimer sa liberté d’expression.» Comment pouvons-nous exprimer, mieux que par notre langue, notre amour de la terre, notre culture, nos cérémonies. Et nous touchons ici aux fondements mêmes de notre pays. Nous nous rappelons les 44 causes que nous avons débattues et gagnées. Nous pensons aux luttes que vos ancêtres et les nôtres ont dû traverser. Et nous nous adressons maintenant aux Canadiens et aux Québécois et leur disons que le temps est venu de travailler ensemble (- la lumière du local de conférence s’est alors éteinte…-) … nous n’éteindrons pas la lumière sur cet effort, nous resterons forts. 

Et nous sommes précisément ici pour apprendre du Grand Chef et de ses collègues dirigeants. Je suis ici avec l’appui du Chef régional Ghislain Picard pour en connaître davantage sur le défi particulier auquel vous faites face ici au Québec dans vos relations non seulement avec le gouvernement du Québec, mais aussi avec le Fédéral. Il y a tellement de dossiers qui nous sont communs et qui nous rapprochent que je suis vraiment très heureux d’être ici pour manifester mon appui et mon appréciation au Grand Chef et à son peuple. Cette histoire sera racontée au-delà des murs de cet édifice, au-delà de ceux qui en sont témoins aujourd’hui. Nous allons continuer à partager cela pour être certains que les gens comprennent bien ce à quoi votre peuple a été confronté; que les gens comprennent que vous devriez vous aussi, tout comme ceux qui ont déjà ce grand privilège, pouvoir être chez vous. Votre peuple a le droit d’être chez lui, et nous vous accompagnerons dans cette revendication.

C. BEAUDIN (journaliste)
Lorsqu’on parle des droits des Malécites d’avoir leur «home», leurs maisons, est-ce qu’on parle d’une réserve plus grande? Qu’est-ce qu’il y a derrière ça?

A. ARCHAMBAULT

«Home Sweet Home». Tout d’abord, le vrai nom des Malécites c’est Woolostagowick, «Peuple de la belle rivière». Les Malécites utilisaient les rivières comme des autoroutes. Ils voyagaient ainsi à travers le territoire : de la rivière Chaudière à la rivière Métis; je partage aussi la moitié du fleuve avec mes frères innus et on va jusqu’aux Etats-Unis. Nous étions donc des fabricants de canots, de raquettes, de paniers de frêne. Nous parlions notre langue, nous occupions notre territoire, nous avons été expulsés de Viger par un complot politique de trois frères Langevin. Nous avons été mis en réserve, celle de Whitworth où il n’y a pas d’eau : c’est une terre de roches, très loin du centre de Rivière-du-Loup. On nous avait restreints à une réserve et on ne veut plus être restreints à une réserve, on veut occuper notre territoire. Le but est de rapatrier les Malécites sur leur territoire de façon à ce qu’ils puissent exercer, comme le Grand Chef national l’a dit, leur propre culture, se réapproprier leur langue et mettre en pratique tous les avantages de «vivre en famille». Vivre en famille sur un territoire ciblé. Mais nous, on occupait tout notre territoire. Est-ce que ça répond?

C. BEAUDIN (journaliste)

Ça commence. C’est un début de réponse…

UN JOURNALISTE

Concrètement, quand on parle de rapatrier le territoire, par opposition à l’occupation d’une réserve comme Restigouche par exemple, ça veut dire quoi?
A. ARCHAMBAULT
C’est de construire un village, de créer de l’emploi, de construire des écoles, de construire un endroit culturel où on va pouvoir se réunir et mettre notre culture en pratique, échanger dans notre propre langue. Vous les Québécois, vous avez eu la Loi 101 qui a protégé votre langue. Nous on n’en a pas eu malheureusement de loi. Ils ont fait une loi sur les Indiens, mais il n’y a pas eu de loi sur les Canadiens. C’est là le problème. La réserve est déterminée, si je ne me trompe, par la Loi sur les Indiens.

UN JOURNALISTE

Est-ce que ce serait à Whitworth sur la réserve actuelle, ou vous avez d’autres revendications?

A. ARCHAMBAULT

On pourra faire une autre conférence de presse pour répondre à ces questions parce que c’est assez profond comme réponse. C’est certain que la réserve de Whitworth nous appartient. On nous a confinés à Whitworth, on nous a mis dans une réserve comme on met une bande de loups dans un endroit avec une clôture. C’est pas ça le territoire dont on parle, on veut vivre librement. Toi tu ne vis pas dans une réserve, tu vis sur un territoire. Eh bien nous aussi c’est ce qu’on veut. On ne veut pas de barrières.

UN JOURNALISTE

Il va falloir le construire quelque part ce village-là.

A. ARCHAMBAULT
On le construira en temps et lieu le village.

C. BEAUDIN (journaliste)
J’aimerais, dans le même sens, faire le lien avec la 185 et la 85. On parlait du déplacement des Malécites. Doit-on comprendre que, pour la construction de la route, on voudrait passer sur la réserve?

A. ARCHAMBAULT

On passe déjà actuellement sur la réserve avec la 185, mais avec la 85, on va déboucher tout un côté de réserve, ce qui veut dire, pour nous, une perte permanente. N’oubliez pas qu’il y a déjà la piste cyclable qui passe dessus, qui est l’ancienne voie ferrée. Ils n’avaient pas droit de prendre ce territoire-là. Et maintenant la 85 passe sur la réserve et il y a des projets d’agrandissements… On nous a déjà confinés à une réserve et en plus de ça on veut encore venir passer dessus…  Le gouvernement va devoir s’asseoir avec nous et discuter sérieusement.

C. BEAUDIN (journaliste)

C’est ce que les gens se demandent. Allez-vous vous opposer?
A. ARCHAMBAULT
Première des choses : on s’oppose, oui, parce qu’ils sont sur notre territoire, et là ils viennent chercher encore plus grand de terrain. C’est sûr qu’on s’oppose. Ce sera au conseil de bande de se positionner par rapport à ce qu’on va demander face à cette situation.

C. BEAUDIN (journaliste)

Ça pourrait être une occasion justement de réaliser votre projet de village, d’obtenir un autre territoire et des sous.

A. ARCHAMBAULT
Absolument.

UN JOURNALISTE

Si on lit entre les lignes, c’est ce qu’on comprend.

A. ARCHAMBAULT
Il y aurait des possibilités oui.

C. BEAUDIN (journaliste)
Alors vous n’annoncez pas aujourd’hui que vous montez aux barricades. C’est un principe et c’est une ouverture à discuter…

A. ARCHAMBAULT
Il y a une ouverture à discuter mais il faut bien comprendre que nous allons rester sur une position très ferme. Moi, si j’arrivais et m’imposais dans la maison chez vous et que je passais ma rue chez vous, tu dirais «Hé!» c’est mon territoire ici. C’est un peu pareil pour nous autres. Il ne faut pas oublier qu’on a la plus petite réserve, et on a Whitworth qui n’est pas tellement grand, et tout le monde est rendu dessus. D’après la Loi, ils ne sont pas supposés être là. C’est donc certain que des conversations vont avoir lieu. On s’assoit avec les paliers gouvernementaux, on évalue les avantages, l’intérêt et les droits des membres de la Première Nation Malécite de Viger. C’est ça qui préoccupe le conseil de bande et c’est sur ça qu’on va aller négocier : les droits et les intérêts des membres de la Première nation.

G. LEBEL (journaliste)

Est-ce l’annonce de la 85 qui avalise toutes vos revendications, toutes les actions que vous posez aujourd’hui?
A. ARCHAMBAULT
Non. On en a déjà eu des revendications. Celles du chemin de fer, ça fait plusieurs années que le conseil de bande travaille dessus, mais ils se sont rassis et nous ont demandé de regarder à nouveau la revendication particulière. Parce que vous avez plusieurs secteurs de revendications : des revendications particulières, territoriales, et territoriales globales. Ce n’est donc pas d’aujourd’hui qu’on travaille sur les revendications.

C. BEAUDIN

Ce que Madame Archambault vient de dire c’est qu’il y a des revendications territoriales globales en suspens qui n’ont jamais été réglées. Est-ce que votre visite aujourd’hui est un appui clair des organisations nationales à la démarche des Malécites?
G. PICARD

C’est un appui clair dans le sens que toutes les nations ont passé par un épisode de dépossession avec les résultats qu’on connaît aujourd’hui. Moins de 1% de toute la superficie canadienne est territoire autochtone selon la Loi sur les Indiens, alors que nos nations ont occupé de vastes territoires et l’histoire le confirme. 

Ceci étant dit, on est à l’écoute, on est à l’heure du développement du dossier qui est exprimé aujourd’hui. On va être à l’écoute et, dans la mesure où les demandes de la nation malécite vont se confirmer par rapport à leurs attentes au niveau de l’organisation régionale et de l’organisation nationale, on va être là pour appuyer leurs démarches. 

En ce qui concerne la route, ce n’est pas un précédent. Il y a plein de communautés à l’échelle du Québec où des routes provinciales traversent les territoires. On peut aller à Gesgapegiaq, puis sur la Basse-Côte-Nord avec Ekuanitshit ou encore à Betsiamites, et il y a d’autres situations comme ça. Ce sont toutes des routes qui ont été tracées, construites sans l’approbation des communautés concernées. Il va falloir un jour régler ça. Est-ce que ce sera par rétrocession de territoires, qui serait peut-être une option, ou par compensations? D’après moi les communautés, ce n’est pas la première option qu’ils envisagent. C’est beaucoup plus de trouver une façon de permettre à des nations comme la nation malécite de pouvoir bénéficier des mêmes avantages que le village de Cacouna, de pouvoir s’établir, se zoner, de pouvoir procurer, fournir des terrains à leurs membres, et je pense que la volonté ultime de la nation malécite c’est celle-là.

C. BEAUDIN (journaliste)

Est-ce qu’il y a un précédent d’une nation qui a quitté une réserve pour s’établir dans un territoire et fonder un village, ou est-ce que ce sera un précédent?

G. PICARD

Vous avez des situations dans le cadre de la Convention sur la baie James où il y a eu au moins deux communautés qui se sont créées suite à la convention. Je pense au village Ouje-Bougoumou, au village de Nemaska un peu plus loin au nord-ouest. Ce sont des communautés qui ont été fraîchement créées. Dans le cas d’autres communautés, il n’y a pas eu de déplacement sauf ceux qui ont été autorisés, et à certains égards forcés, par les gouvernements. Ma communauté est de celles-là. Pour ceux qui connaissent la région, ma communauté était initialement localisée à l’embouchure des rivières Outardes et il y a eu déplacement au fil des ans.

C. BEAUDIN (journaliste)

On est dans le modèle de la baie James à ce moment-là.
G. PICARD

En fait, le modèle de la baie James, j’en parlais parce qu’il y a eu des précédents de ce côté-là à cause des engagements gouvernementaux. Dans le cas de la nation malécite, c’est la nation qui va elle-même décider de ses options. Si c’est la réserve de Whitworth, ce sera cela. On est présentement sur la réserve de Cacouna; on est 15 dans la salle ici? À 15 on occupe la réserve de Cacouna. C’est quand même impensable d’accepter qu’une telle situation se présente pour une communauté.

UN JOURNALISTE

Madame Archambault, quand on parle des Malécites, on parle d’une population de combien? Et ça vous prendrait quoi comme grandeur de village?
A. ARCHAMBAULT
On a été confinés à tellement petit depuis de nombreuses années, on verrait un assez grand territoire pour qu’on puisse pêcher et chasser en paix. C’est sûr qu’on voit un territoire assez grand pour s’installer, un endroit où on pourrait se remettre à la fabrication de paniers, retrouver nos racines, pouvoir étudier notre langue. On n’a pas ciblé d’endroit encore. Il va falloir des études pour savoir où est le frêne noir avec lequel on faisait les paniers, cibler les endroits où il y a de l’eau, où les membres vont pouvoir pêcher, avoir une pourvoirie, une cabane à sucre, des emplois pour ramener les gens pour qu’ils puissent travailler, en collaboration et en harmonie avec tout ce qui va nous entourer là. Le but ultime est de ramener nos gens et quant à déterminer une grandeur, vous pouvez mentionner qu’on voit grand. Il y a assez de territoire je crois, en région, pour qu’on puisse s’installer et faire quelque chose de nos vies.

UN JOURNALISTE

La population malécite est évaluée à combien en date d’aujourd’hui?
A. ARCHAMBAULT
On est au-dessus de 750 membres statués et, avec notre code d’appartenance, car nous avons un code d’appartenance et un code électoral, nous sommes au-dessus de 1000 membres disséminés tous hors réserve, à cause d’un complot politique.

UN JOURNALISTE

Il y en a beaucoup à Montréal…
A. ARCHAMBAULT
Les membres sont dispersés un peu partout. Oui il y en a à Montréal, à Québec, mais aussi à la Romaine, sur les terres de nos frères Innus, dans plusieurs villages entre Québec et Cacouna. On a un chef conseiller élu qui est même à Fort Kent, aux Etats-Unis, et aussi un membre dans les pays asiatiques… Toutefois, dans le cadre des tournées d’informations par exemple, ou quand on veut tâter le pouls de la communauté, dans le cas de décisions à prendre et qu’il appartient à la communauté, même si elle est dispersée, de décider, il y a des endroits qui ont été ciblés. Entre autres, La Romaine, Sept-Iles, Montréal, Québec, Etats-Unis. On va à la rencontre de nos membres. C’est ce qu’on fait pour garder le contact, en plus de l’envoi communautaire qui garde aussi un lien serré avec les membres.

C. BEAUDIN (journaliste)

C’est grand comment Whitworth?
A. ARCHAMBAULT
C’est 177 hectares.

C. BEAUDIN (journaliste)

Il n’y a pas de gens qui habitent-là à l’année? C’est juste de la villégiature?
A. ARCHAMBAULT
Il y a de petites cabanes et une petite maison roulotte. Mais comme on l’a dit, il n’y avait pas d’eau et dans ces temps-là ils n’avaient pas les moyens d’aller chercher de l’eau dans le fin fond de la terre. Quand on y va c’est pour protéger les lieux. En tant qu’élus, nous devons protéger les biens de la nation pour les membres. On s’y rend donc pour voir si tout se passe bien.

C. BEAUDIN (journaliste)

C’est plutôt une réserve fantôme…
A. ARCHAMBAULT

Vous, vous la voyez comme une réserve fantôme. Mais pour moi c’est un territoire ancestral, ce n’est pas fantomatique.

C. BEAUDIN (journaliste)

Je veux dire qu’il n’y a pas d’occupation permanente, pas d’activités…
A. ARCHAMBAULT

Aucune occupation permanente.

UN JOURNALISTE

Malgré que ce soit un territoire ancestral, le village malécite pourrait-il s’installer en dehors de la région?
A. ARCHAMBAULT

Oui

UN JOURNALISTE

Et conserver toujours Whitworth comme territoire ancestral?
A. ARCHAMBAULT

Whitworth, je l’ai toujours dit, c’est comme une mine d’or. Parce qu’ils se sont servis de Whitworth pour nous faire éclater. Vous pouvez considérer comment c’était loin de Rivière-du-Loup. Retournez en 1883… 1887… en raquettes… Ça commence à être loin.  Ils se sont servis de ça pour nous faire subir le génocide. Ce qui arrive c’est qu’ils ne croyaient pas qu’on reviendrait. C’est en 1987 et 1989, quand nous sommes revenus, que le Grand Chef Jean-Marie Aubin a demandé à Brian Mulroney et Robert Bourassa d’être reconnus à nouveau comme une nation. Ils ont dit oui, effectivement. Ils ne s’attendaient pas à ce qu’on revienne. Nous sommes revenus, nous sommes bien là, nous sommes bien présents et nous sommes appuyés par le Chef régional et le Chef national.

UN JOURNALISTE

Il y a quelques années, la nation malécite avait eu un projet de village, n’est-ce pas?
A. ARCHAMBAULT

C’est un projet qui avait été figuré pour la réserve de Whitworth, il y a quelques années effectivement, pour un village.

UN JOURNALISTE

Et ça pourrait encore se situer à cet endroit?

A. ARCHAMBAULT

Pour vous dire franchement ce qui arrive : la nouvelle équipe en place est en train de regarder les dossiers. Il y a de nouveaux chefs élus qui sont porteurs de dossiers. Il faut regarder comme il faut l’endroit où l’on pourrait s’établir. Mais il y avait bien eu antérieurement pour la réserve de Whitworth des projets pour un village. Mais la nouvelle équipe en place devra aussi aller sonder les membres à ce sujet.

C. BEAUDIN (journaliste)

Vos revendications s’adressent à la fois à Québec et à Ottawa?
A. ARCHAMBAULT

Absolument. Nous, on relève du gouvernement fédéral qui a un devoir fiduciaire envers nous. En ce qui concerne les revendications, elles se font à une table tripartite, où les trois gouvernements sont représentés : le gouvernement fédéral, le gouvernement provincial et le gouvernement malécite de Viger.

UN JOURNALISTE

Est-ce que, comme dans toute bonne négociation, vous demandez beaucoup pour avoir un peu moins?
A. ARCHAMBAULT

Mon Dieu! Vous seriez bon en revendications. Absolument! Ce qui est dans la normalité de l’ensemble des organisations, organismes ou entités, de demander plus pour avoir quelque chose de raisonnable.

G. PICARD

Juste pour compléter peut être, et c’est important de le comprendre : le processus de revendications qui est vraiment issu d’une politique fédérale, remontant aux années 1973-1974, et qui a été amendée une fois depuis, est basé sur une intention initiale de la nation concernée, par rapport à un territoire. Ceci étant fait, c’est à partir de ce moment que la discussion débute, avec comme objectif ultime de déterminer finalement un accord, une entente qui convienne à toutes les parties. 

Dans un cas comme celui-ci, avec le gouvernement fédéral, celui qui parle au nom de la Couronne, le processus est comme biaisé ou vicié un peu. C’est en effet le même gouvernement fédéral qui finance le processus de revendications et de négociations. Ultimement, le gouvernement fédéral est juge et partie dans la négociation. On est donc en net conflit d’intérêt. 

Ça, c’est le cadre dans lequel les nations, comme la nation malécite et d’autres nations, sont obligées de s’engager. Parce que le gouvernement fédéral est juge et partie, il peut facilement traîner et faire perdurer les négociations comme c’est le cas de beaucoup de groupes à travers le pays.  Il y a certains groupes, et c’est une minorité, qui réussissent finalement à aller chercher une entente qui leur convienne, mais on parle ici vraiment d’une très petite minorité par rapport à l’ensemble des revendications qui pourraient être présentées, et ça c’est important de le préciser.

C. BEAUDIN (journaliste)

Quand on dit chez les Québécois, et on l’entend souvent, «les Indiens veulent mettre la main sur la moitié de la province», on est dans le folklore un peu là…
G. PICARD

Pas du tout. Je veux dire qu’il y a des titres et des droits sur l’ensemble du territoire de la province de Québec, à l’exception du territoire couvert par la Convention de la baie James. On remonte ici à 1975. Entre 1975 et la «Paix des Braves» de 2002, il y a eu une série de contestations juridiques, judiciaires, de la part de la nation crie incidemment, pour essayer de trouver des façons de faire se commettre les gouvernements par rapport à leurs engagements dans les accords qui ont été signés. En ce qui concerne le reste du territoire au niveau du Québec, il y a les revendications territoriales de la nation micmaque pour la région de la Gaspésie. Du côté des Innus et du côté des Atikamegs, éventuellement du côté des Algonquins, ça ce sont toutes des nations, sans oublier la nation huronne-wendate de la région de Québec. Tout cela fait partie d’une réalité politico-juridique qui est bien assise puisque, depuis 35 ans maintenant, la Cour Suprême a rendu une décision qui confirme une obligation de la Couronne de s’engager dans des négociations de bonne foi avec les nations concernées. Ça, c’est écrit noir sur blanc. Sauf que ce qui se passe souvent c’est que la Cour Suprême arrive un peu à court dans ses décisions en disant : «Ce que je recommande aux parties, c’est de retourner à la table de négociations». Et malheureusement, trop souvent, on retourne dans le même carcan : le gouvernement fédéral est à nouveau juge et partie et décide ou presque de l’issue de la négociation. On se trouve donc facilement dans un cercle vicieux qui avantage la partie gouvernementale et non la partie autochtone qui revendique.

UN JOURNALISTE

Il n’y a pas de dossier de réglé au Québec?
G. PICARD

À part la convention de la baie James qui inclut les Inuits au Nouveau Québec, la nation crie et la nation naskapie qui a été la dernière nation à traiter en 1978, il n’y a pas de dossier de réglé de façon définitive.

C. BEAUDIN (journaliste)

Madame Archambault, est-ce qu’on pourrait dire à la limite que le projet d’autoroute est en quelque sorte une opportunité pour les Malécites de mettre sur la place publique les revendications territoriales?
A. ARCHAMBAULT

C’est une opportunité qui est un peu triste pour pouvoir affirmer nos droits. Pour le territoire, on a des titres qu’on n’a jamais cédés. C’était un devoir de la part des paliers gouvernementaux de ne pas embarquer sur ces réserves-là. C’était ce qu’ils nous avaient donné et ils ont déjà embarqué dessus. C’est pas normal que comme Première nation, on doive attendre des situations comme ça pour être entendus. Ça devrait pouvoir se faire bien avant. Pour arriver à avoir des communications intelligentes, il y a d’autres moyens que cela tout de même…

C. BEAUDIN (journaliste)

C’est quand même une opportunité pour vous?
G. PICARD

Dans la mesure où c’est une contrainte pour le gouvernement, c’est loin d’être sûr.

A. ARCHAMBAULT

Monsieur Atleo voulait ajouter quelque chose ici…

S. ATLEO

Je veux simplement dire que je suis d’accord avec ça. J’appuie pleinement ce qui a été dit. Et je veux ajouter ceci. Sur ces dossiers que la Grand Chef doit débattre et pour lesquels nous venons lui donner notre appui, il n’y a aucune incertitude quant à notre intention. Il n’y aura aucun relâchement, aucun recul et nous n’arrêterons pas tant que justice n’aura pas été rendue pour vos ancêtres. Ce sentiment est très fort à travers tout le pays. Nous savons que 144 pays ont dit oui à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des autochtones. Quatre pays seulement ont dit non, dont l’Australie, la Nouvelle-Zélande, les Etats-Unis et le Canada. L’Australie a changé d’avis et appuie maintenant la déclaration. La Nouvelle-Zélande est également en train de modifier sa position. Nous sommes absolument certains que l’Administration Obama considère présentement d’accepter et d’appuyer la Déclaration des Nations Unies. Il ne reste donc qu’un seul pays dans le monde entier à s’opposer à la déclaration : le Canada. L’essence même de la réputation des droits humains internationaux est basée sur les relations établies entre les premiers arrivants sur ce continent et les premiers occupants du territoire, comme les Malécites, qui ont combattu côte à côte. Il s’agit du sang que nous avons versé pour protéger cette terre que, maintenant, nous occupons tous. 

Voilà pourquoi je disais, au début de cette rencontre, que j’étais heureux de la présence de la mairesse. À travers tout le pays, nous avons besoin de ce genre d’appui. Il est important pour les maires et les chefs de nations de travailler de très près et d’en venir à une compréhension commune de l’histoire; de réaliser qu’il y a eu un partage inéquitable des limites territoriales; de comprendre que des Malécites se sont retrouvés dans les rues de Montréal, dans l’impossibilité de poursuivre leurs études et déconnectés de leurs racines. 

Le Premier Ministre, à la Chambre des Communes en 2008, a présenté ses excuses et a admis que la politique des pensionnats autochtones qui oblige les gens à quitter leur territoire, qui ne leur permet pas de fréquenter des écoles où ils approfondiraient leur culture, qui les sépare de leurs familles, était une erreur qui ne devrait plus se répéter. Nous sommes d’accord. Maintenant que ces mots ont été prononcés, ils ne peuvent être repris. Ce pays devrait être transformé maintenant pour faire ce qui est juste. Quoi qu’il en soit, aucun maire ou ministre ou Premier ministre actuel n’a créé la Loi sur les Indiens ou n’est responsable de cet héritage qui a causé tant de souffrances à nos peuples. Néanmoins, nous pouvons corriger les choses. En fait nous le devons. Je crois en ce pays. J’ai confiance au cœur et à l’intelligence des gens pour rétablir les choses avec justice. 

C’est pour cette raison qu’il est si important pour nous d’être ici. Et, croyez-moi, j’ai bien compris la majorité de ce qui s’est dit en français tout à l’heure et ce n’était pas en blague que j’ai dit que j’approuvais. Je voudrais remercier chacun de vous pour avoir pris le temps de venir nous rencontrer. Madame la Mairesse, c’est important que vous soyez ici, je tiens à le reconnaître et à vous en remercier. J’aimerais de plus vous encourager à développer des relations de travail de plus en plus rapprochées et à devenir comme des sœurs et des frères qui réalisent ensemble de grands et bons changements.

UN JOURNALISTE

Ferez-vous pression sur la Chambre des Communes pour qu’elle appuie la Déclaration de l’ONU? Le problème est-il au niveau de la Chambre ou vient-il seulement du Parti Conservateur?

S. ATLEO

Nous avons besoin que les citoyens canadiens et les nouveaux immigrants de ce pays se joignent à nous et qu’on n’arrête d’insister que le jour où le Canada aura signé et accepté de donner suite à son engagement. Les traités qui ont été signés ne concernent pas que les Premières nations, mais tous les Canadiens. Que vous soyez ici depuis cinq générations ou immigrant fraîchement reçu, vous bénéficiez de ces traités. Le problème est qu’il y a eu iniquité, comme c’est le cas dans les dossiers traités ici même avec les Malécites. C’est pourquoi nous n’arrêterons pas. L’initiative a été lancée par le Chef Régional et les chefs du Québec et du Labrador en ce qui concerne la Déclaration des Nations Unies sur les droits des autochtones; en fait nous avons ouvert un dossier sur ce sujet à l’Exécutif national, et le Chef régional Ghislain Picard pilote ce dossier. Nous n’aurons de cesse que justice soit rendue et que la déclaration soit signée et appliquée.

G. PICARD

En complément d’information, les trois chefs de partis d’opposition à la Chambre des Communes ont déjà voté en faveur de l’adoption de la déclaration. C’est maintenant entre les mains du Gouvernement.

Y. ROY (pour l’EPIK)

Tous les autochtones au pays partagent-ils les mêmes valeurs et quelle serait la principale chose que les «blancs» devraient comprendre pour réaliser la difficulté pour les autochtones de vivre en conformité avec leurs valeurs?

S. ATLEO

Je pense que tout le monde est autochtone ou indigène de quelque part. Les Malécites sont les indigènes d’ici car c’est ici que sont leurs racines, ici que s’est fait le lien à la terre. Je pense que tout le monde partage ça, un lien à la terre, à un territoire. Il doit y avoir aussi un partage des valeurs de respect, d’amour profond et d’attention les uns envers les autres, et la capacité d’être bon et amical. Je peux voir, d’après votre histoire, que les Malécites étaient plutôt amicaux, et bienveillants, mais que ça n’a pas été réciproque. Je pense que ce sont là des valeurs humaines à partager et que ce n’est pas correct pour un peuple d’être déconnecté de sa culture. Dans le passé, on croyait que c’était la chose à faire et que ce serait pour le bien des Indiens. Ça n’a pas été le cas. Les citoyens de votre communauté (Cacouna) doivent comprendre que nous savons que ce n’est pas de leur faute. Ce n’est pas la faute du maire, du ministre ou du Premier ministre. Ce n’est sûrement pas non plus la faute de la Grand Chef si elle s’est retrouvée en plein cœur de Montréal, déconnectée de la terre qui, de droit, était celle de ses ancêtres, et, de droit aussi, la sienne et celle de ses descendants. 

On reconnaît que des excuses sont sincères lorsqu’elles débouchent sur le rétablissement de la relation qui avait été rompue. La relation avec les peuples autochtones a été très profondément brisée et c’est beaucoup plus grave qu’une simple incompréhension. C’est pourquoi nous encourageons les maires, les ministres, les leaders à tous les niveaux, fédéral, provincial et municipal, d’examiner avec soin leurs relations avec les Premières nations, de réaliser les graves injustices qui se sont produites et de travailler de concert avec nous. Si nos peuples sont capables de guérir, de s’épanouir et de prospérer, ce pays pourra alors réaliser tout son potentiel. Et ça peut commencer ici et maintenant entre les Malécites et leurs voisins, ces communautés qui ont aussi une longue et riche histoire. 

Voyons donc comment nous pouvons ensemble nous bâtir un avenir meilleur; redonner à chacun un lien à la terre et à ses racines; assurer aux jeunes, à tous les jeunes et c’est très important, l’accès à l’éducation; la possibilité pour les jeunes Malécites d’apprendre leur langue et de retrouver leur origine et leur identité comme peuple malécite. 

Il y a au-delà de 50 langues différentes à travers le pays. Ce n’est pas seulement l’anglais et le français. Même le nouveau guide des immigrants parle de trois nations fondatrices : les Premières Nations, les Francophones et les Anglophones. Les Français, les Anglais et les Autochtones, dont les Malécites font partie. Nous avons été trop longtemps oubliés, dans des endroits comme ici. Mais nous nous relevons; une importante renaissance se produit sur tout le continent. Loin d’être un combat contre nos voisins, nous faisons plutôt appel à eux pour nous accompagner dans cette quête de justice pour tous. Nous voulons ainsi tracer la voie vers un avenir commun bien meilleur.
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